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4.4 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Levesque demeure
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé.

5. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre de la Commission,
monsieur Levesque recevra, le cas échéant, une allocation
de transition aux conditions et suivant les modalités
prévues à la section 5 des Règles concernant la rému-
nération et les autres conditions de travail des titulaires d’un
emploi supérieur à temps plein adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

6. Toute entente verbale non incluse au présent
document est nulle.

7. SIGNATURES

____________________        ______________________
GILLES LEVESQUE                       ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé

50753

Gouvernement du Québec

Décret 978-2008, 8 octobre 2008
CONCERNANT la nomination de trois membres du
Conseil supérieur de l’éducation

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur
le Conseil supérieur de l’éducation (L.R.Q., c. C-60), le
Conseil est composé de vingt-deux membres ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4
de cette loi, les membres du Conseil sont nommés par le
gouvernement après consultation des associations ou
organisations les plus représentatives des étudiants, des
parents, des enseignants, des administrateurs scolaires
et des groupes socioéconomiques ;

ATTENDU QUE l’article 5 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres du Conseil sont nommés pour un
mandat d’au plus quatre ans et que, à la fin de leur
mandat, ces membres demeurent en fonction jusqu’à ce
qu’ils soient nommés de nouveau ou remplacés ;

ATTENDU QUE l’article 29 de cette loi prévoit notam-
ment que la charge d’un membre du Conseil devient
vacante si le membre décède, cesse d’avoir les qualités
requises, refuse de l’accepter, démissionne par écrit ou
n’assiste pas à quatre séances consécutives du Conseil ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1103-2001
du 19 septembre 2001, monsieur Denis Ménard était
nommé membre du Conseil supérieur de l’éducation,
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1169-2002
du 2 octobre 2002, madame Louise Elaine Fortier était
nommée membre du Conseil supérieur de l’éducation,
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 920-2005 du
12 octobre 2005, madame Lucie Lalande était nommée
membre du Conseil supérieur de l’éducation, que sa charge
est devenue vacante et qu’il y a lieu de la pourvoir ;

ATTENDU QUE les associations ou organisations les
plus représentatives des étudiants, des parents, des
enseignants, des administrateurs scolaires et des groupes
socioéconomiques ont été consultées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du Conseil supérieur de l’éducation pour un mandat
de quatre ans à compter des présentes :

— madame Dyane Adam, consultante en gestion et
gouvernance, en remplacement de monsieur Denis Ménard ;

— madame Danielle Gagnon, enseignante, Com-
mission scolaire des Navigateurs, en remplacement
de madame Louise Elaine Fortier ;

— monsieur Amine Tehami, directeur d’école, Com-
mission scolaire Marguerite-Bourgeoys, en remplacement
de madame Lucie Lalande ;

QUE les membres du Conseil supérieur de l’éducation
nommés en vertu du présent décret soient remboursés
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de leurs fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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